J. Trestour
Head of Unit - DG TREN.G2
Rapport Etat des lieux et Consulation

Autoroutes de la Mer

* intégrees:dans la chaine Ioglsthue porte a-porte
* concentration des flux de fret | |




galrrieres
S autorités nationales ont les moyens de
Ivre les mouvements des navires grace aux
2chnologies nouvelles comme l'AlS, le LRIT ou
SafeSeaNet.

Les formalités et contréles administratifs
peuvent‘doncyetre abolis pour les navires se
déplagant entre ports de 'Union europeenne € Eft
transportant des marchandises européennes,-—
omme cela a été fait en 1993 dans le cas des

nsports temestres.
e Le 18 octobre 2007, la Commission a lancé une

consultation publlque &&&Ie:&aﬁee-pf-d‘espace

européen de transport maritime-sans-barrieres
e de proposer une legislation en 2008




